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DIRECTION 
 

 

 

ETUDES ET GARDERIES 
 

 

CONDITIONS D'ACCUEIL : * Inscription obligatoire : - en début de mois second degré 

  - en cours de mois premier degré 

 * Assiduité vérifiée des élèves par le responsable. 

 * Jours de présence hebdomadaires fixés par la famille. 
 

PRIMAIRE Garderie et étude dirigée (Professeurs ou surveillants) 

  Etude ouverte de 16 h.30 à 18 h.00 

  Sortie possible à tout moment en Maternelle-CP  

  Aucune sortie intermédiaire en CE1-CE2-CM1-CM2 (études) ;   

  sortie définitive obligatoire à 18 h.00 avenue de la Belle Gabrielle 

* Tarif : 4,00 € de l’heure à régler en fin de période, sur note adressée aux 

familles. 

 « Petite Garderie » du soir pour les parents retardataires 

ouverte de 16 h.30 à 17 h.15 – 3,50 € par séance et par enfant quel que soit le 

temps de présence de(s) enfant(s), à régler en fin de période sur note 

adressée aux familles. 

Sortie possible à tout moment. 

Attention ! Tout enfant non repris à 17 h.15 sera placé en étude, aux 

conditions définies au premier alinéa pour les coûts et horaires, qui se 

cumuleront avec ceux de la petite garderie. 

  

SECONDAIRE Etude encadrée (Professeurs ou surveillants) - Collège 

 Etude ouverte de 16 h.00 à 18 h.00. 

 Sortie possible à 17 h.00. 

  * Tarif de 2,50 € par heure à régler en début de mois. 

  Etude de midi (Lu-Ma-Je-Ve) (Surveillants) 

  de 12 h.15 à 14 h.00 – Etude gratuite réservée aux demi-pensionnaires, selon les 

places disponibles. 
 

 

 
 

ATTENTE DES FRERES ET SŒURS : 

Les enfants du primaire qui attendent en fin de journée un frère ou une sœur du 

secondaire sont pris en charge gratuitement à la  « petite garderie » du soir. 

Les enfants du secondaire qui sortent à 16 h.00 et attendent un frère ou une sœur du 

primaire sont pris en charge gratuitement jusqu’à 16 h.30 dans leur cycle. 

Les familles concernées doivent impérativement se faire connaître auprès de la directrice 

du primaire ou des directeurs-adjoints du secondaire selon le cas. 
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         Le Conseil de Direction 


